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1~t! r.ni Mr. erau read in his place a Petition of the
dster, )puty aster and Wardens of thie Trinity

Hlous~e of Quebe'c, w-hose namnes are there unto subscribeil.
Alter whii, Mr. Taschereau informed the House,

that lis Excellcey the Governor in Chief, bein4r ae-
quainted with the purport of the said Petitîion. giv his
consent that the iouse may proceed thereon as tlhey
shall tlink fit.

And tln the said Petition was received and read
setting iforth, That the Petitioners, during the last Se
sion otf the Provine.ial Parliaient, sumitted to the res-
pective branches of thie Legislature, a state of the de-
ticieney in their FuInds, up o the ift h January, one
thousand cight. hundred and seventeen, amiounîting Io
Iwo thousand nine hundred and eighty-three pounds,
with an.Estimate of MÀvlonies wantingz IC erect a Trinity
Hall in the ul-de-Suc of Quebec, for the reasons set
Iorth in their Petition. (a copy of whieh is hiereunto an.
nexed) praving relief, and also for ainother Warden in
addition t tose resident in Quebec. That tlie l ouse
was pleased to take their said Petition i nto conisidera-
tion, and refer it fbr mature deliberation to a Commit-
tee of the whole House. Tliat tie l1ouse in Commit-
tee, on tie fourth day of March last, did unnimously
pass two Resoluctions, purporting hIiai it was expedient
to anend the Act of the fortv-fifth Geo. ll1L Cliapter
Twelfith, inasmucli as regards the azdding aniothlier War-
den to the Corporation ; and that il. was expedient to
take out of the unappropriated Funds, a sumn nt ex-
ceedintg two thousand ninue hundred and eighty-three
pounds, to cover the advances made by Govermnent to
this, Corporation. That lite attention f the louse be-
ing taken up by matters of greater moment, thie Com-

inIttec did not sit again ; and finally on the twenty-se-
cond day of the said îmonth of Marci, the Provincial
Parliament was prorogued, which le the Pcetitiouners
vîthout any of the reiedies prayed for. Tlhat, in the

opinion of ihe Petitioners, fle deiciency stated last vear,
will have increased on the fitïh January instant, to the
suin of'three thousand four hundred pounds, and wili
annuallv increase, unless it pleases tle Legislature to
provide for the reimbursenent. Tlhat slould tihe Le-
gisiature be pleased to consider the proposed anend-
ments to the Act forty-fit'th Geo. II. Chapter Twelfth,
the Petitioners humbly suggest, tlat Anchors, Cables,
and Buoys, with Hawsers, are frequently lifted by Ves-
sels and Craft in te River St. Lauerence, and Ships'
Boats of varions descriptions are picked up adrift, or
at high water mark, by divers persons ; and that fromi
the want of proper regulations, and not Lnowing wlho
to apply to, the Masters of such Vessels and Craft, and
other persons, do appropriate the saume tu their own use
and benefit. to the great prejtdiCe of the real owners,
vho probably return in the course of the next season :
and further, that at present no regulations whatever ex-
ist fbr landing of Gunpowder from Ships or Vessels iii
the Harbour of Quebec:, and transporting tie sane to
His Majesty's Magazines, vhereby the City of Quebec,
although it. lias hitherto escaped, may in timce to corne
suffer naterially fron lire ; the Petitioners therefbre
submiit the propriety of making legal provision for pre-
vcnting the frauds and dangers above set fbrth. The
Petitioners also refer to their forier statement, and so-
licit such assistance as the louse, in its wisdom, may
decn best adapted to the w'ants of the Corporation.

On motion of Mr. Taschereau, seconded by Mr. Da-
vidson,

na rrtc. Resolved, That the said Petition be referred to a
Comrnmittee of five Members, to report thereon with ail
convenient speed, with power to send for persons and
papers.

Ordcred,' Tixat Mr. Taschereau, Mr. Cuvillier, Mr.
Davidson, Mr. ellet, and1\ Mr. Gugy, do compose the
said Committee.

Pririe (lela

tou, ior their
Con non.

A Petition of the Censilaires and Inhabitaits of the
Seigniory of La Prairie de la Jagdeleine, whose names
are thereunto subscribed, was presented to the Ilouse

1by

20e. fLuiviCr. A. 1818.

Mr. Taschercau a lu, à sa place, une Pétition dailtion de l
Maitre, Député Maiître et Gardiens de la Maison de la z de la

Trinité de Québec, dont les noms y sont soussignés. Trit.
Après quoi Mr. Taschereau a infornié la Chambre

que Son Excellence le Gouverneur en Chef, étant in-
formé de l'objet de ladite Pétition, consent à ce que la
Chambre procède sur icelle, ainsi qu'elle le jugera
con venable.

Et alors ladite Pétition a. été reçue et lue ; exposant,
Que les Pétitionnaires ont soumis durant la dernière
Session du Parlement Provincial, aux Branches respec-
tives de la Législature, un Etat du déficit dans leurs
Fonds, jusqu'au cinquième Janvier mil huit cent dix-

e >e montant: à deux mille neuf cent quatre-vingt-
trois Livres, argent courant, avec ine estimation des
A1rgen îs nécessaires pour l'érection d'une Maison de à
T'lrmite dans le Cul-de-Sac de (.Québec, 'demandant une
Aide, pour les raisons énoncées dans leur Requéte,
dont copie est ci-annexée; et aussi pour qu'il soit nom-
mé nun autre Gardien en addition à ceux qui résident
dans Quêbec. Qu'il a pl i à la Chambre d'Assemblée
de prendre leur dite Requête en considération, et d'en
rééirer la mûre délibération- à un Comité de toute la
Chambre. Que ladite Chambre ci] Comité a passé
unanimement, le quatrième jour de Mars dernier, deux
Résolutions déclirant qu'il étoit expédient d'amender
l'Acte de la quarante-cinquième Geo. III. Chapitre
Douze, en aut ant qu'il concerne l'addition d'un autre
Gardieni à la Corporation, et qu'il étoit expédient de
prendre sur les Fonds non appropriés, une Somme n'ex-
cédant pas deux mille -neuf cent quatre-vingt-trois
Livres argentlî courant, pour couvrir les avances faites
à cette Corporation par le Gouvernement. Que la
Chambre s'étant trouvée occupée tice matières plus ur-
gentes, le Comité n'a pas siégé de nouveau, et que
finalement les Pétitionnaires n'ont pu obtenir aucun
des soulagemens demandés, le Parlement Provincial
ayant eté prorogé le vingt-deuxième jour dudit mois
de Mars. Que l'opinion ties Pétitionnaires est que le
déficit établi l'année dernière, se trouvera augmenté
le cinquième du présent mois, à la somme de trois mille
quatre cens Livres, argent courant, et s'augmentera
annuellement, excepté qu'il plaise à la Législature
pourvoir au remboursement. Que dans le cas où il
plairoit à la Législature (le prendre en considération
les amnendemens proposés à l'Acte (le la quarante-cin-
qucième Geo. HM. Chapitre Dduze, les Pétitionnaires
stggèreit humblement qu'il arrive souvent que des
Ancres, Cables et Bouées sont levés par des Vaisseaux
et Barques dans le Fleuve S . Laurent, et que des Cha-
loupes de différentes descriptions sont ramassées à la,
dérive, ou trouvées à haute mer par diverses personnes;
et que faute de Règlemens convenables et tie savoir à
qui s'adresser, les Maîtres de tels Vaisseaux et Barques
et autres personn'es se les approprient à leur propre
usage et avaitage, au préjudice des vrais propriétaires,
lesquels retournent ordinairement dans le cours de la
Saison suivante; et de plus qu'il n'existe, *jusqu'à pré-
sent aucun Règlement quelconque pour débarquer les
Poudres à tirer ties Navires et Vaisseaux, et les trans-
porter aux Nagasins du Roi, ce qui fait que la Cité de
Québec, ionobstait qu'elle n'ait point jusqu'à présent
soufiert, pourroit avec le teins souffrir considérable-
iment par le feu. En conséquence les Pétitionnaires
souienent la nécessité,d'adopter des mesures légales,
pour prévenir les fraudes et les dang'ers ci-dessus éta.
blis. Les Pétitionnaires aussi réfèrent humblement la
Chambre à leur premier exposé, et sollicitent telle as-
sistance que, dans sa sagesse, elle jugera. la pluscônve-
nable aux besoins de la Corporation.

Sur Motion de Mr. Taschereau, secondé par Mr. Da-
vidson,

lusoliu, Que ladite Pétition soit référée à un Comité
de Cinq Membres, pour faire rapport sur icelle, avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personles et papiers.

Ordonné, Que 1r. Taschereau, Mr. Cuvillier, Mr.
Davidson, Mr. Bellet et Mr. Gugy composent ledit
Comité.

Une Pétition des Censitaires et Habitans de la Se êtioonde&

gnemcurie (le la Prairie de la Magdeleine, dnt les noms
y sont'soussignés, ~îIété présetntée àla Chambre par Mr. 
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